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Nos villages s’embellissent !
Notre commune continue de se transformer, offrant un cadre de
vie plus agréable, fonctionnel et qui valorise notre patrimoine.
La réunion citoyenne dédiée aux fresques de l’artiste Ben Caillous
a permis de sélectionner les thèmes qui orneront bientôt des murs
publics. Une prochaine rencontre avec l’artiste nous permettra de
choisir ensemble les emplacements et d’organiser cette
intervention artistique. Ces fresques viendront enrichir le parcours
mémoriel qui sera installé au printemps 2025.
À Clara, l’aménagement du parking rue du Canigou est
maintenant terminé grâce à la ténacité de Pascal, que nous
remercions chaleureusement. Cet espace accueille désormais tous
les usagers ; il reste à finaliser les installations des nouvelles
toilettes publiques et de la fontaine de l’aire de pique-nique pour
un accueil optimal.
À Villerach, après un grand nettoyage mené par Louis et notre
formidable équipe de bénévoles, la démolition de l’ancienne
grange rue du Llech ouvre une vue magnifique sur l’Église Saint-
Sylvestre et met en valeur notre patrimoine historique et agricole.
Nous nous préparons à accueillir de nouvelles plantations offertes
par le pépinière départementale, qui viendront enrichir les espaces
verts de nos villages. La journée citoyenne du 24 novembre sera
une belle occasion de se retrouver et de contribuer ensemble à
embellir notre cadre de vie.
Merci à toutes celles et ceux qui, par leur engagement,
contribuent à faire de notre village un lieu toujours plus
accueillant et inspirant !
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CONTACTEZ NOUS  

commune-de-clara@orange.fr

Mairie de Clara-Villerach

1 rue de la Mairie

66500 Clara-Villerach

Tel :09.60.43.06.36

Patrick Marcel :  06.73.94.76.36

Stéphane Salies : 06.33.96.54.16

Permanences des élus sur RDV :

A Clara les mardis de 18h30 à 19h30 et le

premier samedi du mois de 10h à 12h.

A Villerach le troisième samedi du mois de

10h à 12h salle Polyvalente.

Ouverture du secrétariat Mairie au public les

mercredis de 9h à 12h 

Rejoignez-nous  sur notre facebook  

Clara Villerach

Abonnez-vous à l'application Panneau Pocket

pour suivre les alertes et infos pratiques de la

mairie



Commission agriculture
La commission agriculture de la Communauté de communes s’est réunie le lundi 21 octobre. Elle a accueilli la nouvelle chargée de

mission Juliette Tomasini-Sierra qui remplace Camille Bruguière. La commission a traité la demande de renouvellement de la

labellisation du plan alimentaire territorial qui rentrera dans sa deuxième phase de développement. Ce plan vise à favoriser

l’installation d’agriculteurs et la préservation des terres agricoles, les évolutions de pratiques agricoles vers plus de durabilité,

l’introduction de produits locaux et de qualité dans les restaurants scolaires, la lutte contre le gaspillage et la précarité alimentaire.

Parce que ces enjeux ont été reconnus comme importants par l’assemblée communautaire, un contrat d’engagement de 5 ans sera

soumis à la Commission des maires. Il prévoit des moyens pour atteindre ces objectifs. Une demande de subvention a été faite pour

couvrir 80% des coûts des trois prochaines années. Cette demande concerne notamment le financement du poste de chargé.e de

mission du PAT et des moyens d’investissement pour l’équipement de la cuisine communautaire.

Commission aménagement du territoire - urbanisme
OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) : L’OPAH actuelle, de type Revitalisation Rurale (RR) terminera sa

tranche ferme en mars 2025. La politique de l’Etat en matière de rénovation urbaine a récemment évolué sur la forme, avec la mise

en place d’un Service Public de la Rénovation et de l’Habitat (SPRH), guichet centralisateur de toutes les démarches (insalubrités,

énergies…), en une seule contractualisation : le Pacte Territorial, qui entre en vigueur le 1er janvier 2025, porté par un délégué local.

Il est prévu une phase transitoire pour les territoires disposant d’OPAH urbaines, mais pas pour la revitalisation rurale… Nous

sommes en négociation avec l’ANAH sur ce sujet, des pistes étant envisageables si le territoire motive le maintien de son OPAH.

COMMUNICATION- GUIDE POUR LES PÉTITIONNAIRES AYANT OBTENU UNE DÉCLARATION PRÉALABLE En suite du travail sur le

guide/pochette « J’ai obtenu mon permis et Après… », à la demande de la commission, le service urbanisme a travaillé à l’élaboration

d’une pochette sur le même principe concernant les Déclarations préalables de travaux (DP), une pochette utile accompagnant le

dossier.

MODE DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE URBANISME

Pour rappel, l’instruction des dossiers d’autorisations d’urbanisme et accessibilité des établissements recevant du Public, est opérée

gratuitement pour les communes, compétentes en la matière : les Permis, les Déclarations Préalable générant de la surface de

Plancher, les Certificats d’Urbanisme opérationnels, ainsi que les autorisations de travaux pour l’accessibilité des Personnes à

Mobilité réduite. Exception notable, PRADES paie un transfert de charges (environ 60 000€ par an) et bénéficie d’une prestation

complète comprenant tous types de dossiers. Dans les diverses options d’évolutions de fonctionnement possibles afin d’alléger la

charge budgétaire, l’alternative la plus directe est une ‘facturation à l’acte’, où l’instruction de chaque dossier serait forfaitairement

tarifée à la commune. La discussion est ouverte sur le sujet, qui sera abordé lors des prochaines commissions.

Commissions Intercommunales
Brèves des réunions auxquelles ont participé vos élus



Commission Enfance Jeunesse
Un petit groupe d’élu.e.s (Clara-Villerach, Mantet, Finestret, Fillols, Fuilla et Taurinya) s’est concerté avant la réunion du 9 octobre
afin de revendiquer plusieurs points auprès de la commission enfance jeunesse. Parmi ces revendications, la lettre de doléances des
parents de fin d’année scolaire 2024 suite aux augmentations tarifaires (entre autres) a été reprise par ces élu.e.s alors même qu’il
n’était pas prévu par la présidente Josette Pujol qu’elle soit mise à l’ordre du jour de la commission enfance-jeunesse.
Les point abordés sont les suivants : 
- Augmentation des tarifs : Les parents d’enfants du primaire ne comprennent pas l'augmentation de 24 % du tarif de la cantine
primaire, d'autant plus que les enfants de primaire et de collège mangent les mêmes repas.
- Perte de cartes : Le tarif de 20 € pour refaire une carte est jugé trop élevé. 
- Qualité et quantité des repas : Les repas sont jugés de mauvaise qualité, avec des portions identiques pour les primaires et les
collégiens, ce qui ne correspond pas aux recommandations nutritionnelles. 
- Repas faits maison : Une demande d’étude est sollicitée pour permettre aux familles qui le souhaitent de permettre de fournir des
repas adaptés pour leurs enfants. 
- Organisation des repas : Les temps de repas sont parfois trop courts, et certains enfants n’ont pas accès aux mêmes repas en raison
des rotations. 
- Comportements des encadrants : Certains enfants rapportent des comportements déplacés de la part de certains encadrants. 
- Organisation du centre de loisirs : Les parents demandent plus de flexibilité pour l'inscription à la journée pendant les vacances
scolaires et une communication des programmes plus en amont.
Il a été rappelé que les points soulevés par les parents étaient importants et méritaient une attention particulière. Il a donc été
proposé que ces sujets soient inscrits à l’ordre du jour de la prochaine réunion de la commission afin que des solutions puissent être
envisagées ensemble. Des premières pistes de réflexion ont été communiquées : tarification en fonction du quotient familial, la
cantine à 1€ pour les plus modestes en profitant des aides de l’état, lutte contre le gaspillage alimentaire, adaptation des quantités
aux appétits, simplification des repas…
Un travail de longue haleine s’annonce d’autant plus que tous ces changements (augmentation tarifaire, inscription à la semaine…)
ont été adoptés par le Conseil communautaire. Pour rappel, seulement 9 maires s’y sont opposés dont Patrick Marcel.

Commission tourisme
Sur proposition de la commission Tourisme, le Conseil communautaire a adopté le passage de l’Office de Tourisme Intercommunal du
statut associatif au statut d’EPIC (Etablissement Public à Caractère Industriel et commercial). Ce changement de statut juridique, avec
une gouvernance sous contrôle de la collectivité territoriale permettra une plus grande stabilité financière, tout en offrant une
flexibilité commerciale accrue. 

Commission développement économique
Dans le cadre du  soutien financier aux artisans et commerçants du territoire, trois entreprises ont bénéficié d’une subvention :
M. Martial Barber Shop à Prades, aide de 3000 euros pour aménagement du salon de coiffure
M. Brasseur Romuald ,paysagiste à Olette, aide votée de 1428 euros pour acquisition de matériel
Mlle Pays Laura, salon de coiffure à Prades, aide votée de 404 euros
Dix autres dossiers de demandes de subvention sont en cours d étude.



 Travaux
L’enfouissement des réseaux se poursuit rue du Général de Gaulle avec l’installation de nouveaux candélabres. Les
anciens poteaux doivent être démontés dans les prochaines semaines. 
L’aire de pique-nique de la rue du Canigou est finalisée avec son beau parterre en pierres, sa fontaine d’eau
potable et sa table de pique-nique, prête à accueillir les visiteurs.
Les travaux de démolition de la ruine devant l’église Saint Sylvestre de Villerach sont terminés. Venez apprécier la
nouvelle vue dégagée sur l’édifice ! Prochainement, cet espace sera aménagé pour accueillir un stationnement
pour personnes à mobilité réduite et faciliter leur accès à l’église et au cimetière.

 Catastrophe naturelle - déclaration aux assurances
A la demande du maire suite à l’interpellation de plusieurs habitants, notre commune a été reconnue en état de
catastrophe naturelle “Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols”
par l’Etat le 24 septembre dernier. Cette reconnaissance a été publiée le 21 octobre. 
Si vous avez constaté durant l’année 2023 des fissures dans votre habitation, vous disposez de 30 jours pour vous
rapprocher de votre assurance et déclarer le sinistre. Un expert viendra sur place examiner votre demande et votre
situation. La communae est en attente de la reconnaissance pour l’année 2024.

 Gestion des risques
Vos élus travaillent à l’élaboration du plan communal de gestion des risques. Ce document doit nous permettre de
mieux nous préparer en cas d’événement naturel de forte ampleur (incendie, inondation, séisme...). A cet effet, nous
demandons aux personnes vulnérables et notamment celles équipées d’un appareil médical électrique de se faire
connaitre auprès de la mairie (nom, prénom, adresse et numéro de téléphone) afin de pouvoir être réactifs à leur
égard.

 Prudence au Cortal - Début de travaux
Les travaux du Cortal ont démarré et vont se poursuivre sur les prochains mois sur la RD24. Nous vous incitons à
ralentir à l’approche du chantier en raison des engins et des ouvriers qui y travaillent.

 Ayez le réflexe Panneau Pocket !
En cas de coupures d’eau ou d’électricité ou pour tout incident soudain, ayez le réflexe de consulter Panneau Pocket.
Vos élus sont réactifs pour vous diffuser les informations en temps réels sur ce média. Il permet de s’adresser au plus
grand nombre et évite de devoir répondre aux sollicitations individuelles qui peuvent ralentir la gestion du problème.
Si l’information n’apparait pas tout de suite, c’est généralement que le réseau ne nous permet pas momentanément
de publier mais ce n’est jamais très long.



Médiathèque Espérance
Résultats du concours photos 2024

Pour ceux qui n'ont pas pu assister à la remise des prix du 2ème concours photos de la médiathèque sur le
thème “le sport dans tous ses états”, découvrez maintenant les photos des 7 lauréats.

Catégorie des moins de 18 ans : Jeanne, Maxine et Camille.
Catégorie adultes : Annick, Sabrina, Yoann et Marie.
Des cartes cadeaux ont été remises aux gagnants. Les photos de tous les participants sont exposées à la
médiathèque.
Cette année certains participants ont parfois échoué au pied du podium pour quelques détails, alors pour le
concours 2025 une initiation au cadrage sera organisée par Didier.

Programme à venir
Sophie de la Ludo d'aqui nous propose trois animations :
A la médiathèque : Ateliers création d'un jeu de société
Le 6 novembre de 17h à 18h
Le 27 novembre de 16h30 à 18h

A Clara, place de la république : Chasse aux trésors
Le 21 décembre de 17h à 18h

1er prix adulte

1er prix jeune







Budget Participatif : l'édition 2024 est lancée !!
L'année dernière, votre premier choix s’est porté sur la réalisation de fresques murales dans nos villages par l’artiste Ben

Caillous. L’artiste va venir prochainement pour affiner son devis et les fresques seront réalisées au printemps 2025. Il est

maintenant l’heure de proposer à nouveau vos idées pour l’édition 2024 du budget participatif ! 
 

Vous avez un projet pour cette nouvelle édition, prenez contact avec vos élus qui vous transmettront le formulaire.

C'est vous qui proposez, c'est vous qui décidez !!

Calendrier

PHASE 3    -   Analyse de leur recevabilité par la commission des affaires générales   
                        de la commune

PHASE 4    -   Communication auprès des habitants autour des projets recevables

PHASE 1   -   Lancement officiel de la communication du budget participatif

PHASE 2    -   Dépôt par les habitants-es des idées/projets

PHASE 6   -   Réalisation par la commune des projets retenus

Novembre 2024

PHASE 5    -   Votes des habitants-es

Jusqu'au dimanche 16 janvier 2025

A partir du 31 janvier 2025

Du 17 au 31 janvier 2025

Du 01 au 28 février 2025

A partir d'avril 2025

Fresques dans les villages
Le samedi 21 septembre dernier, une réunion citoyenne a permis de travailler sur les thèmes des fresques et de sélectionner

les lieux de réalisation à Villerach et Clara. Une dizaine d’habitants étaient présents pour partager leurs idées et leurs envies

pour ce projet d’embellissement de nos villages. Les lieux retenus sont le mur de l’ancienne école à Clara (côté village), le mur

et le bâtiment des WC publics de l’aire de jeux à Villerach. Si le devis le permet, le coin de l’ancienne fontaine, proche du

garage municipal à Clara pourrait aussi être orné. Le souhait majoritaire des habitants de voir la porte métallique du garage

municipal de Clara recouverte d’une fresque n’a pas été retenu suite aux échanges avec l’artiste. En effet, la durabilité de

l’œuvre sur un tel support est trop incertaine.

Concernant les thèmes, c’est l’idée de la transmission et du partage entre les générations qui a été retenue :  transmission de

savoirs, de valeurs, de jeux ou moments de convivialité. Nous laisserons à l’artiste la possibilité de nous faire des

propositions!  A suivre !



Approchez M’sieur dames ! Ses carottes rendent aimables et avec ses poireaux c’est le grand amour assuré !
Après avoir travaillé pendant 15 ans dans la maintenance industrielle dans les raffineries et usines chimiques de l’Est 
de la France en tant que préparateur de travaux et chef de secteur maintenance, Yann se tourne vers l’agriculture. 
Dans le Lot, il apprend tout du métier : du travail de la terre à la conduite des tracteurs. Puis il décide de lancer son activité en cherchant un terrain agricole
dans les Pyrénées Orientales où toute sa famille réside. Il y a 5 ans, il tombe sur ce bout de terre le long de la RD24, au pied du Canigou avec le canal de Bohère
qui coule au-dessus. C’est le coup de cœur : l’implantation, le relief, la végétation… tout y est pour pouvoir cultiver et installer ses ruches. Dans un premier
temps, il navigue entre Avignon où se trouve son magasin primeur de fruits et légumes dans les halles de la ville et son terrain La petite ferme aux z’Ab à
Villerach.
En 2024, il suit Rémi sur les marchés de Clara, de Prades, Rivesaltes et Vinça, il le remplace quelques fois et apprend tout des marchés itinérants.
Depuis ce printemps 2024, il installe son étal à Villerach les vendredis soir, à Clara les dimanches matins, à Tresserre, bientôt à Los Masos. Pendant la saison
estivale, on le retrouve en soirée dans les campings du Conflent à Vernet les Bains et Villefranche.
Actuellement, il propose des fruits et des légumes bios ou conventionnels. Il se rend à Saint Charles aux carreaux de producteurs afin d’acheter en direct des
produits locaux. Il complète son offre avec d’autres fruits et légumes de producteurs français avec lesquels il a déjà travaillé et dont il connaît la qualité. Il aime
choisir avec les yeux et quand le prix et la fraîcheur sont là, il propose la marchandise à ses clients. En ce début d’automne, on trouve sur son étal : les poires
de Vinça, les pommes des Alpes, le muscat et le kaki de Provence, de belles châtaignes bio des Cévennes, les potimarrons bio, des légumes anciens
(topinambours, panais, céleri rave), les choux et de nombreux autres fruits et légumes de saison… Avant l’ouverture du marché, tous les dimanches matin
Yann descend à Catllar chez le boulanger chercher les baguettes traditionnelles.
De sa production personnelle, en attendant ses propres fruits et légumes, on trouve un miel de toutes fleurs récolté fin juillet, un miel de premières fleurs de
printemps, un délice noix miel qui se marie délicatement avec les fromages de chèvre, les mel i mató et la faisselle. Il confectionne également une pâte à
tartiner miel-amande ou miel-noisette et du miel en rayon à croquer pour la gourmandise des petits et grands. L’ail et le gingembre confits au miel sont en
cours de préparation.
Yann proposera dès novembre l’épicerie et les fruits et légumes secs : fruits confits, jus de producteurs locaux, légumes secs, fruits secs (noisettes, cajous,
pistaches, raisins secs, dattes, pruneaux, figues…) et dès l’année prochaine un étal de fromages.
Vous l’avez vu, c’est un stand haut en couleurs et en saveurs qui s’installe toutes les semaines au cœur de nos villages. Il est agréable de venir y faire ses
courses et discuter autour d’un apéro le vendredi soir à Villerach ou autour d’un café le dimanche matin à Clara.
Si vous avez des commandes spéciales, des commandes de paniers ou toute autre question, n’hésitez pas à le contacter ! 

Yann Bilisky, La petite ferme aux z’Ab, 06 15 57 82 77
Yann.bilisky@gmail.com

Rencontre avec…
Yann Bilisky, La petite ferme aux z’Ab 
primeur, maraichage, miel, RD24 Villerach

Octobre Rose : Clara-Villerach solidaire
Le ruban rose s'affiche partout en octobre pour sensibiliser au dépistage du cancer du sein.
Pour marquer les esprits, la façade de la mairie à été ornée de soutiens-gorges. Cela peut faire sourire dans un premier temps mais
ils sont là surtout pour rappeler l'importance de la prévention. Malgré les progrès réalisés dans les traitements, le dépistage précoce
constitue toujours l’une des armes les plus efficaces de la lutte contre le cancer du sein. L'autopalpation et les mammographies
régulières augmentent les chances de détection des tumeurs.
Alors pensez-y.

mailto:Yann.bilisky@gmail.com


Le sport au cœur des villages
La Commune et l’UFOLEP organisent en partenariat avec l’association Studio 13 et le club de boxe savate

française SBF du Conflent, une journée de sport au cœur du village de Clara le mercredi 30 octobre. Cet

évènement sportif gratuit et ouvert à tous, petits et grands, permet de découvrir et pratiquer de nouvelles

activités physiques au plus proche de chez nous. Découvrez le programme de l’évènement ci-dessous qui pourra

être modifié en fonction de la météo. On vous attend nombreux !

Concours de Noël : décorons nos villages
Fort du succès vibrant de Noël dernier, nous invitons chaleureusement les habitants à redonner vie à leurs

façades, fenêtres et portes, ainsi qu’aux rues et places de nos charmants villages. Célébrons la magie de Noël et

mettons en avant notre créativité collective ! Que chaque coin se pare de guirlandes scintillantes, de boules

colorées, de mobiles enchanteurs, de Pères Noël et d’innombrables créations qui feront briller nos villages de

mille feux !

Rendez-vous aux vœux de la municipalité pour connaître les résultats du jury.



Conseil municipal
Le Conseil Municipal est convoqué  le mardi 5 novembre

à 18h30.

Cérémonies du 11 novembre
10h30 : Hommage et dépose de la gerbe à Villerach 

11h30 : Hommage et dépose des gerbes à Clara 

12h : Apéritif offert par la municipalité à la salle des fêtes

12h30 : Déjeuner aux Loges du jardin d’Aymeric sur

inscription auprès de Patrick Marcel. Menu à 25€ : mise

en bouche, ouillade façon Gilles, fromage, brioche perdue

caramélisée et vin en supplément au prix cave. Paiement

à la réservation.

Initiation à la généalogie
Vous avez envie de partir à la recherche de vos ancêtres,

connaître des éléments de leur vie, leurs métiers.

Comment débuter sa généalogie ? Quelles sont les

sources, les lieux d’archives ? Comment organiser, mettre

en forme les informations recueillies ?

Eliane vous propose de vous retrouver pour une première

rencontre : 

mercredi 6 novembre à 14h00 à la salle de la mairie à

Clara

samedi 25 janvier à 9h30 à la médiathèque à

Villerach.

Plantations dans les villages
Dima﻿nche 24 novembre à partir de 9h, les habitants sont

invités à participer à la journée citoyenne de plantations

des végétaux fournis par le CD66 et entretien des espaces

verts. Une grillade sera offerte aux bénévoles à la salle

des fêtes de Villerach à 13h.

Concert
Nouvelle habitante sur la commune, Nathalie vous invite à

un concert de musique de la Renaissance à l’église Saint

Sylvestre de Villerach le dimanche 3 novembre à 16h30.

Entrée à participation libre.

VIE MUNICIPALE ET AUTRES INFOS
Préserver nos sites de pratiques de sports

de nature
En sillonnant le territoire à longueur d’année nous

pouvons aider les gestionnaires d’espaces en les

informant des problèmes existants. Rejoignez la

communauté des Sentinelles des sports de nature !

L’application gratuite Suricate permet de signaler les

problèmes que vous rencontrez quand vous pratiquez :

Une erreur de balisage, un panneau défectueux, un

problème de pollution, un besoin de sécurisation, un

conflit avec un propriétaire ou d’autres pratiquants…

Remplissez le formulaire, localisez le problème et

envoyez.

Votre signalement sera traité par le réseau Suricate animé

par le Pôle ressources national des sports de nature du

ministère chargé des Sports.



Le sport au cœur de Clara
Venez découvrir et pratiquer de nouvelles activités le 30

octobre de 10h à 16h sur différentes sites de Clara : city

stade, boulodrome, parcours santé, salle des fêtes

Halloween aux villages
Jeudi 31 octobre- Préparez vous !
Décorez vos extérieurs, sculptez vos citrouilles et armez

vous de gourmandises... Monstres, squelettes et autres

zombies vont venir sonner à vos portes.

A 19h00 à Clara : Rassemblement à la salle des fêtes de

Clara et déambulation des monstrueux garnements dans le

village pour récupérer les gourmandises chez les habitants.

A 19h00 à Villerach : Rassemblement à la salle des fêtes de

Villerach et marche fantomatique dans les rues du village à

la recherche de bonbons à travers les mises en scènes

préparées par les habitants. 

Fête du Beaujolais nouveau -Villerach
Jeudi 21 Novembre à 18h30 Sempre Endavant convie les

habitants au boulodrome de Villerach, pour célébrer

l’arrivée du Beaujolais nouveau cuvée 2024 (à consommer

avec modération).

Mariage
Justine Rigail et Denis Soulé ont choisi le 30 septembre 2024

pour célébrer leur mariage en la mairie de Clara. Nous leur

présentons tous nos vœux de bonheur.

Pères Noël à Clara-Villerach
Samedi 21 Décembre : Arrivée du Père Noël à 15h00 à

l’école de Villerach, friandises, cadeaux  goûter et vin

chaud offert par Sempre Endavant.

A 16h30, arrivée du Père Noël à l’école de Clara avec

friandises, goûter offert par le comité d’animation de

Clara.

A 17h à Clara, un jeu de piste organisé par Sophie de la

Ludo d’aqui.

Jour de l’an 
Sempre Endavant organise le réveillon du 31 décembre

2024 à la salle des fêtes de Villerach. Inscription auprès de

Stéphane ou Bruno.

Décès
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris

que René Casenobe nous avait quittés le 11 septembre

2024 à l'âge de 80 ans et Claude Letzelter le 17 septembre

à l’âge de 88 ans. Nous adressons nos sincères

condoléances à leurs familles et à leurs proches.

Information paroissiale
26 octobre à 16h30  : messe à l’église Saint Sylvestre

11 novembre à 16h30 : messe à l’église Saint Martin à

l'occasion de la fête patronale de Clara

31 décembre :  messe à l’église Saint Sylvestre

VIE ASSOCIATIVE ET AUTRES INFOS


